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La Cour suprême du Canada applique des principes relatifs au ouï-dire à un procès pour 
meurtre.  

Cette affaire portait sur la question de savoir si le juge du procès s’est appuyé à tort sur une preuve 
par ouï-dire pour déclarer l’accusé coupable de meurtre au deuxième degré. Le ouï-dire est une 
déclaration extrajudiciaire, c’est-à-dire faite à l’extérieur du tribunal, qui est utilisée pour prouver la 
véracité de ce qui a été dit. Une preuve par ouï-dire est généralement inadmissible parce que la 
personne qui a fait la déclaration ne peut être questionnée devant le tribunal afin de vérifier si ce qu’elle 
a dit est véridique ou fiable. Les déclarations extrajudiciaires peuvent cependant être utilisées à 
d’autres fins que celle de prouver la véracité de leur contenu. 

En juillet 2020, Dylon Saddleback et un groupe d’amis socialisaient à l’extérieur d’une roulotte. Dans 
la soirée, la plupart des membres du groupe ont quitté les lieux pour aller assister à une fête 
d’anniversaire à proximité. Monsieur Saddleback et la victime, Joshua Dennehy, sont restés à la 
roulotte. Peu de temps après, quelqu’un a découvert le corps de M. Dennehy, qui avait été battu à 
mort. La petite amie de la victime a témoigné qu’elle avait parlé à M. Dennehy au téléphone peu de 
temps avant son décès et que celui-ci avait dit qu’il « se faisait larguer » par les amis en question.  

Au procès, M. Saddleback a été déclaré coupable de meurtre au deuxième degré par un juge siégeant 
seul. Dans ses motifs de décision, le juge s’est appuyé sur l’appel téléphonique entre M. Dennehy et 
sa petite amie pour conclure que M. Saddleback était la seule personne restée sur les lieux et donc en 
mesure de commettre le crime.  

Les juges majoritaires de la Cour d’appel de l’Alberta ont accueilli l’appel et ordonné un nouveau 
procès. Ils ont conclu que le premier juge s’était appuyé à tort sur le contenu de l’appel téléphonique 
pour établir la véracité de ce qu’avait dit M. Dennehy, plus précisément que des gens avaient quitté les 
lieux. À leur avis, cela équivalait à une erreur de droit parce que la déclaration constituait du ouï-dire 
et n’aurait pas dû être utilisée pour appuyer la conclusion selon laquelle M. Saddleback était seul avec 
M. Dennehy. Les juges majoritaires ont statué que la déclaration de culpabilité de M. Saddleback ne 
pouvait être maintenue et qu’un nouveau procès était nécessaire. La poursuite a interjeté appel à la 
Cour suprême du Canada.  

La Cour suprême du Canada a rejeté l’appel. 

Le juge du procès s’est appuyé sur la déclaration extrajudiciaire pour sa véracité.  

Rédigeant les motifs des juges majoritaires, la juge O’Bonsawin a déclaré que, dans sa décision, le 
juge du procès s’est appuyé sur du ouï-dire en utilisant la déclaration extrajudiciaire de la victime pour 
établir la véracité de son contenu. Plus précisément, la déclaration de M. Dennehy a été utilisée pour 
établir que les autres membres du groupe avaient quitté la roulotte alors que la victime y était restée 
seule avec l’accusé.  

Selon la juge O’Bonsawin, la déclaration de M. Dennehy constituait sans équivoque du ouï-dire et il n’y 
avait rien au dossier qui aurait pu justifier d’utiliser cette déclaration à quelque autre fin que celle 
d’établir la véracité de son contenu. La juge O’Bonsawin a en conséquence conclu qu’un nouveau 
procès était nécessaire.  

 

 

https://www.scc-csc.ca/pdf/cb/2026/41567-eng.pdf
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Décompte de la décision : Majorité : la juge O’Bonsawin a rejeté l’appel (avec l’accord du juge en chef Wagner 
et des juges Karakatsanis, Rowe, Martin, Kasirer, Jamal et Moreau) | Dissidence : la juge Côté aurait accueilli 
l’appel, annulé le jugement de la Cour d’appel et rétabli la déclaration de culpabilité de l’accusé 

Pour de plus amples renseignements : La décision | Renseignements sur le dossier  

Décisions des tribunaux inférieurs : Condamnation (Cour du Banc du Roi de l’Alberta – non publié) | Appel 
(Cour d’appel de l’Alberta – en anglais seulement)  
 

La cause en bref est un document rédigé par le personnel de la Cour suprême du Canada afin d’aider le public 

à mieux comprendre les décisions de la Cour. La cause en bref ne fait pas partie des motifs de jugement de la 

Cour et ne doit pas être utilisée lors de procédures judiciaires.  

https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/michelle-obonsawin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/richard-wagner/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/andromache-karakatsanis/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/malcolm-rowe/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/sheilah-l-martin/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/nicholas-kasirer/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mahmud-jamal/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/mary-t-moreau/
https://www.scc-csc.ca/fr/about-apropos/judges-juges/list-liste/suzanne-cote/
https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-csc/fr/item/21505/index.do
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41567/
https://www.canlii.org/en/ab/abca/doc/2024/2024abca352/2024abca352.html?resultId=ba8b79446a834202bbfd002469664f37&searchId=2024-11-27T08:43:09:006/083d9094bb77475282b4635490e8d24b

